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Article 531-9

Après l'approbation initiale des règles de fonctionnement du système ou l'approbation de leurs modifications par l'AMF, le
gestionnaire du système organisé de négociation rend publiques les règles sur son site internet.

En application de l'article L. 425-2 du code monétaire et financier, les règles de fonctionnement du système organisé de
négociation peuvent être rédigées dans une langue usuelle en matière financière autre que le français, lorsque le système
organisé de négociation admet uniquement des clients qui appartiennent à l'une des catégories mentionnées à l'article D. 533-11
du code monétaire et financier, et lorsque certains de ces clients sont établis hors de France. L'AMF peut exiger du gestionnaire
du système qu'il réalise et publie sur son site internet une traduction en français des règles de fonctionnement lorsqu'elle
l'estime utile. Cette traduction comporte un avertissement visible indiquant qu'elle n'est publiée qu'à des fins d'information et
qu'elle ne fait pas foi, notamment en cas de litige.

Les décisions de l'AMF approuvant les règles du système ou leurs modifications sont publiées sur le site internet de l'AMF. Les
règles ainsi approuvées sont annexées à la décision de l'AMF.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur au 1 janvier 2021

Version en vigueur du 3 janvier 2018 au 31 décembre 2020

07-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 531-9 en vigueur au 01/01/2021 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/3/chapitre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/3/chapitre/1/section/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/531-9/20210101/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/531-9/20180103/notes


07-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 531-9 en vigueur au 01/01/2021 avec notes 2/2


	Article 531-9 en vigueur au 01 janvier 2021

